
Québec Mitsubishi a ouvert ses
portes en 2002 avec des équipe-
ments d’atelier entièrement neufs.
Pour assurer le fonctionnement opti-
mal et sécuritaire de ces équipe-
ments, François Roy, directeur du
service, a intégré un programme
d’entretien préventif aux outils in-
formatiques de l’établissement.

L’exercice a débuté avec l’ins-
pection de la trousse de premiers
soins. La liste du contenu de la
trousse a été saisie sur un bon de tra-
vail. Lors de la vérification, le res-
ponsable n’a qu’à cocher les articles
qui se trouvent dans la trousse et à
faire le suivi pour les articles man-
quants. Pour émettre régulière-
ment le bon de travail pour la vérifi-
cation de la trousse de premiers soins,
une  note est inscrite dans l’agenda
électronique Outlook auquel on
accède à partir de tous les postes des
aviseurs techniques. 

SAISIE DES ACTIVITÉS 
D’ENTRETIEN
L’entretien préventif par la combi-
naison de bons de travail et de l’a-
genda électronique a remporté un
vif succès. En janvier 2006, on a
donc ajouté d’autres équipements
à l’agenda : l’appareil d’équilibrage,
le cabinet de sablage, le tour à freins
et les ponts élévateurs. La saisie
informatique et la compilation des
activités d’entretien recommandées
par les manufacturiers a nécessité
une quinzaine d’heures de travail.
Cette tâche a été réalisée par un 
travailleur assigné temporairement
à des travaux légers. Une autre façon
de maximiser les ressources.

Pour chaque équipement, la durée
de l’entretien a été déterminée
selon l’expérience acquise dans
l’entreprise. Par ailleurs, le temps re-
quis pour les entretiens peut varier
en fonction des saisons. Pour un pont

élévateur, on prévoit en moyenne 
15 minutes d’entretien chaque mois.

UN TRAVAIL D’ÉQUIPE
Le programme d’entretien préven-
tif ne prévoit pas de tâches exclusives
à un travailleur. Tous les travailleurs
peuvent imprimer un bon de travail
et le compléter lors de temps libres.
Cette façon de faire vise à dévelop-
per la polyvalence des travailleurs
quant aux divers travaux d’entretien
à réaliser. À la fin d’un mois, tous
les bons de travail liés aux entretiens
prévus doivent être complétés pour
des fins administratives.

Le système d’entretien par bons
de travail a été très bien accueilli
par les travailleurs. Il s’agit d’une
planification efficace qui s’intègre
facilement aux méthodes habituel-
les de travail. Voilà certainement
une initiative à reproduire dans
votre établissement. 

>>>
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Les bons de travail : 
un outil efficace en prévention
AFIN D’ASSURER L’EXÉCUTION DES TRAVAUX D’ENTRETIEN PRÉVENTIF SUR LES ÉQUIPEMENTS

D’ATELIER ET DE FACILITER LE SUIVI, QUÉBEC MITSUBISHI A MIS SUR PIED UN PROGRAMME

D’ENTRETIEN INTÉGRÉ AUX BONS DE TRAVAIL. CHAQUE ÉQUIPEMENT À VÉRIFIER EST CONSIDÉRÉ

AU MÊME TITRE QUE LE VÉHICULE D’UN CLIENT.

ENTRETIEN
PRÉVENTIF

par MARTINE 
CHARETTE

Conseillère en 
hygiène industrielle,

Auto Prévention 

La lubrification des pièces 
mobiles d’un pont élévateur fait partie 
du programme d’entretien préventif.

Le calendrier électro-
nique indique les bons 
de travail à compléter

pour l’entretien.
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■ Symposium de la carrosserie du Québec – édition 2006 
22 septembre 2006 | Pintendre Auto, Pintendre

■ Congrès annuel de l’Association des marchands de véhicules d’occasion du Québec (AMVOQ) 
22 et 23 septembre 2006 | Hôtel Delta, Québec

■ Grand Rendez-vous Santé et sécurité du travail
11 et 12 octobre 2006 | Palais des Congrès, Montréal

■ Congrès de l’Association professionnelle des enseignants en équipements motorisés 
du Québec (APEEMQ)
27 et 28 octobre 2006 | Centre de formation professionnelle Wilbrod-Bherer, Québec    

■ Club Auto Prévention Charlevoix
2 novembre 2006 | Le Manoir Charlevoix, La Malbaie

Profitez des activités de l’automne  
pour rencontrer un membre de l’équipe d’Auto Prévention.

cet automneAu programme

Pour en connaître 

davantage sur les étapes 

de mise en place d’un 

programme d’entretien 

préventif, consultez la fiche

L’entretien préventif des

équipements jointe à ce 

magazine. Vous pouvez aussi

vous la procurer sur le site 

www.autoprevention.qc.ca
ou en nous contactant par

téléphone au 1 800 363-2344.




